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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle Sécurité Intérieure
Manifestations sportives

ARRÊTÉ n°SPA/73/2023-381
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE TARDIVE

Le préfet de la Savoie
chevalier de l’ordre national du Mérite

chevalier des Palmes académiques

VU le code de la santé publique et plus particulièrement son livre III relatif à la lutte
contre l’alcoolisme ;
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.571-22 à L.571-26 et R.571-
25 à R.571-30 ;
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination M. François RAVIER en qualité de
préfet de la Savoie à compter du 23 août 2022 ;
VU l'arrêté préfectoral du 1er mars 2017 portant règlement permanent de la police des
débits de boissons, et notamment son article 4 ;
VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Christophe
HERIARD, sous-préfet d’Albertville ;
VU la demande déposée par Monsieur Jérôme LAMY, exploitant du  «Bowling Bar de
la Plagne »,  sis Centre commercial Aval - Belle Plagne - 73210 La Plagne Tarentaise ,
sollicitant l’ouverture tardive de son établissement jusqu’à trois heures du matin ;
VU l'avis du maire de La Plagne Tarentaise ;
VU l'avis  du  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  départementale
d'Albertville ; 
VU l'avis  technique  de  la  délégation  départementale  de  la  Savoie  de  l’Agence
Régionale de Santé ;

SUR proposition de M. le sous-préfet d’Albertville,

A R R Ê T E

Article 1 :
Par  dérogation  à  l’arrêté  préfectoral  du  1er mars  2017  susvisé,  M.  Jérôme  LAMY,
exploitant du «Bowling Bar de La Plagne», sur la commune de La Plagne Tarentaise, est
autorisé à laisser son établissement ouvert tous les jours jusqu’à  TROIS HEURES du
matin.

Article 2 :
La présente autorisation est accordée du 15 novembre 2023 au 14 novembre 2024 et
ne pourra être reconduite que sur demande expresse du bénéficiaire.
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Elle est accordée à titre précaire et pourra être retirée en cas de non-respect de la
réglementation en vigueur ou de constat de troubles à l’ordre public.

Elle  deviendra caduque de  plein  droit  en  cas  de  changement  de  propriétaire,  de
gérant ou d’affectation du bâtiment.

Article 3 :
M. le  maire  de  La  Plagne  Tarentaise  et M.  le  commandant  de  la  compagnie  de
gendarmerie d’Albertville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé.

Albertville, le 14 novembre 2023

   Le préfet,
   pour le préfet et par délégation,
   le sous-préfet d’Albertville

   Signé : Christophe HERIARD

Si  vous  entendez  contester  le  présent  arrêté,  vous  pouvez  utiliser  les  voies  de  recours
suivantes :

- Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services (sous-préfecture d’Albertville,
86, rue du Docteur Jean-Baptiste Mathias, 73200 Albertville) ;

- Un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur,
direction des libertés publiques et des affaires juridiques, bureau des polices administratives,
place Beauvau 75008 Paris ;

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date
de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- Un recours  contentieux peut être formé devant le tribunal administratif  de Grenoble,  2
place. de Verdun, 38000 Grenoble ou par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur
le  site  www.telerecours.fr.  Ce  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant
l’expiration d’une durée de deux mois suivant la date de notification de la décision contestée
ou la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique.
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